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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Relations internatio-
nales, des Affaires générales, de l’Egalité, du Rè-
glement et du Contrôle des communications des
membres du Gouvernement a examiné, au cours
de sa réunion du 25 mars 2019(2), le projet de dé-
cret portant assentiment au Protocole sur les pri-
vilèges et immunités de la juridiction unifiée du
brevet, fait à Bruxelles le 29 juin 2016 (doc. 785
(2018-2019) n˚1).

1 Exposé introductif de M. le ministre-
président présenté par M. le ministre
Flahaut

Au nom du ministre-Président, M. le ministre
Flahaut soumet à l’approbation de la commission
le protocole sur les privilèges et immunités de la
juridiction unifiée du brevet.

L’accord sur la juridiction unifiée du brevet,
plus communément appelé « accord UPC », a été
signé en février 2013.

Il organise la centralisation du contentieux en
matière de brevets européens et de brevets euro-
péens à effet unitaire.

Cet accord prévoit que « le protocole sur les
privilèges et immunités de l’Union européenne est
applicable aux juges de la juridiction, sans préju-
dice des dispositions relatives à l’immunité de ju-
ridiction des juges ».

En ce sens, le protocole précise et complète
l’accord UPC. Il contient des dispositions relatives
notamment :

— à l’inviolabilité des locaux, des archives et des
documents de l’UPC ;

— à l’immunité de juridiction de l’UPC, de ses
avoirs, biens et fonds ;

— à l’exonération des impôts directs et indirects,
des charges douanières et des restrictions à
l’importation et à l’exportation ;

— aux privilèges et immunités des juges et des
greffiers de la juridiction ;

— ou encore aux privilèges et immunités du per-
sonnel administratif.

Une division locale du tribunal de première
instance de l’UPC a été créée en Belgique et son
siège est établi à Bruxelles.

La ratification du protocole sur les privilèges
et immunités de l’UPC permet de répondre aux be-
soins des juges qui siègent au sein de cette division
locale belge et renforce donc son attractivité, au
bénéfice des utilisateurs du système des brevets, en
Belgique comme ailleurs en Europe.

Compte tenu de son caractère mixte, ce proto-
cole est soumis à l’assentiment de cette Assemblée.

2 Votes

Sans discussion, l’article unique et l’ensemble
du projet de décret sont adoptés à l’unanimité.

A l’unanimité des membres présents, la com-
mission a fait confiance à la Présidente et au Rap-
porteur pour la rédaction du rapport.

Le Rapporteur, La Présidente,

N. MARTIN A. LAMBELIN
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